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OFFRE D’EMPLOI 
Agent de développement (H/F) 

 
 
 
Titre :  
Agent de développement Pêche et Milieux Aquatiques (H/F) dans le cadre d’un CDI  
 
Structure :  
La FDAAPPMA du Pas-de-Calais est un établissement à caractère d’utilité publique, agréée 
au titre de la Protection de l’Environnement. Elle contribue à la gestion et à la préservation de 
la faune piscicole et des milieux aquatiques. Elle développe des actions de loisir pêche dans 
une logique de gestion patrimoniale.  
En parallèle, la FDAAPPMA mène des opérations de sensibilisation et d’amélioration de la 
connaissance des écosystèmes aquatiques pour une meilleure prise en compte dans 
l’aménagement du territoire.  
L’ensemble de ses missions d’intérêt général repose sur le développement de collaborations 
étroites avec les multiples acteurs de l’eau : administrations, collectivités territoriales, 
organismes publics, etc.  
 
 
  
Vos tâches principales seront les suivantes :  
- favoriser et entretenir des relations privilégiées avec les responsables des AAPPMA, 
participer à la diffusion de l’information et dans le cadre d’échanges, en assurer le relais 
auprès de la Fédération.  
- apporter des appuis techniques ou administratifs en tant que de besoin à la Fédération et aux 
responsables d’AAPPMA (travaux d’entretien des sites de pêche, pêches électriques, 
recensements divers, enquêtes de terrain, animations, APN (Ateliers Pêche Nature), etc ...),  
- entretenir de réelles relations avec les gardes pêche bénévoles d’AAPPMA et si besoin 
participer à leur formation.  
- réaliser des actions de contrôle et de police de la pêche (constatations, rédactions de 
procédures, …)  
- référer à la Fédération les constatations pouvant aboutir à une intervention de police de l’eau 
pour transmission aux agents de l’AFB (Agence Française de la Biodiversité),  
- générer des relations positives avec les propriétaires de rives de cours d’eau ou de plans 
d’eau.  
-  participer aux actions d’apprentissage et de développement du loisir pêche ainsi qu’à la 
sensibilisation aux écosystèmes aquatiques et à l’environnement.  
- apporter conseils, informations aux pêcheurs ainsi qu’aux autres usagers et acteurs de la 
rivière.  
- Participer aux salons et événementiels. 
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 Votre profil : 
- Homme ou femme de terrain, faisant preuve d’une grande disponibilité, vous devrez 
mobiliser les énergies de vos correspondants associatifs par votre charisme.  
- Vous saurez être pédagogue et convaincant pour impulser auprès des associations la 
politique fédérale.  
- Parfaite connaissance du monde associatif, de la gestion du milieu aquatique. 
 
Vous maîtrisez parfaitement :  
- la connaissance mais aussi la pratique d’un maximum de techniques de pêche.  
- les modes de gestion piscicoles et halieutiques, et les textes réglementaires en vigueur.  
 
Vous connaissez les outils informatiques et notamment Word et Excel et les outils de 
communication. 
Outre vos connaissances, vous devrez savoir travailler en équipe.  
 
Critère obligatoire  
- Permis de conduire 
 
Critères souhaités mais non obligatoire :  
- Expérience de même nature auprès d’institutions comparables  
- Etre titulaire d’un BP JEPS serait un plus  
- Utilisation du SIG (Système d’Information Géographique) serait un plus 
 
Encadrement direct:  
Directeur de la structure : Gregory CROWYN 
 
Cadre de l’emploi :   
Type de contrat : CDI - temps plein   
Période d’essai : 1 mois  
Temps de travail : 35 heures hebdomadaires   
Le poste est basé au siège de la Fédération, rue des Alpes 62510 ARQUES 
Rémunération : Niveau III, échelon 1 de la convention collective des structures associatives 
de pêche de loisir et de protection du milieu aquatique 
Prise de fonction : au plus tôt 
 
Organisme éditeur de l’offre : 
Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique du PAS DE CALAIS 
Président : Pascal SAILLIOT 
 
Le dépôt des candidatures doit s’effectuer par courriel à l’adresse : contact@peche62.fr AVANT  le 
12 février 2018. 
Adresser lettre de motivation et CV :  
Monsieur le Président de la Fédération Départementale des Associations Agréées pour la 
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique du Pas De Calais. 


